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"NOTRE PROJET POUR LIMBOURG"

PROGRAMME DE MAJORITE PS-ECOLO

PROGRAMME DE POLITIQUE GENERALE 2001-2006.

Conformément aux nouvelles dispositions de la Nouvelle Loi Communale et de la Circulaire du 12/01/2001 du Ministre de l'Intérieur, voici le Programme de politique générale 2001-2006 de la majorité PS-ECOLO. Ce programme se veut réaliste et responsable en tenant compte de la situation budgétaire en vigueur et des obligations financières imposées aux communes.

FINANCES  - BUDGET – GESTION DE LA COMMUNE :

· Assainir les finances de la Commune et du CPAS (facture-immondices,…) ;

· Maîtriser les dépenses, éviter les travaux inutiles et les opérations de prestige

· En priorité, entretenir, valoriser, améliorer ce qui existe ;

· Pratiquer une politique dynamique de recherche de subsides et limiter autant que possible les travaux sur fonds propres ;

· Assurer la gestion communale et délivrer les autorisations (permis d’urbanisme et d’environnement) en respectant l'intérêt général et l’égalité de droit entre les citoyens, sous le signe de la transparence et de l’éthique.

SECURITE (dans le cadre de la nouvelle zone de police) : 

· Garantir une police de proximité en renforçant sa présence sur le terrain pour qu'elle soit plus visible et plus proche des gens ;

· Assurer un service permanent 24 heures sur 24 à la population dans la zone de police ;

· Optimaliser l’organisation du service incendie (fonctionnement, équipement,…) ;

· Veiller au bon fonctionnement et à la coordination du « Plan Communal d’Urgence et d’Intervention » en y associant tous les partenaires concernés (pompiers, Police & Gendarmerie, Croix-Rouge, CPAS, administration communale, corps médical).

MOBILITE :

· Renforcer la sécurité routière dans l’entité ;

· Intégrer la notion de sécurité routière dans tous les projets d’aménagement ;

· Aménager en priorité les carrefours dangereux, et en particulier celui de la Place Léon d’Andrimont, en concertation avec la population ;

· Proposer à la Région Wallonne des aménagements judicieux (sécuritaires et ralentisseurs) sur les axes Verviers-Eupen et Dolhain-Goé ;

· Aménager l'entrée des villages, des quartiers, les abords des écoles pour y faire respecter les limitations de vitesse ;

· Réaliser un Plan général de circulation par l’application de la Charte et du Plan communal de mobilité (signalisation, ralentisseurs, « zones 30 »,…) ;
· Favoriser l’accessibilité des personnes à mobilité réduite à la maison communale et aux lieux publics ;

· Favoriser la pratique du vélo par la création de pistes cyclables et/ou de circuits alternatifs pour cyclistes évitant les grands axes routiers.

TRAVAUX :

· Procéder aux travaux d’aménagement, de réfection et de rénovation dans les différents villages et quartiers de l’entité, en fonction des budgets et subsides disponibles :

· Bilstain : rond-point de Villers, route 125,…

· Dolhain : Place Léon d’Andrimont (dans le cadre de l’aménagement de la N.61), rues J.Wauters, Th.Dujardin, de la Foulerie,…

· Goé : rues G.Oger, de la Pierresse, route Hèvremont-Goé,…

· Hèvremont : aménagement du village et de la Place de Hèvremont,…

· Optimaliser la gestion du service des travaux.

INFORMATION ET PARTICIPATION DES CITOYENS : 

· Assurer régulièrement l'information et susciter la participation des Limbourgeois aux décisions qui les concernent et à la vie de leur commune ;

· Organiser des réunions de concertation avec la population et les Comités de quartiers sur les dossiers importants (le plus en amont possible) ;

· Faire d’Infor-Limbourg un outil d’information pluraliste, dynamique, ouvert aux associations et à tous les groupes représentés au Conseil communal, sans attaques personnelles ni censure ;

· Appliquer le droit d’interpellation du citoyen au conseil communal sur des sujets de compétence communale et d’intérêt général ;

· Rendre le fonctionnement du Conseil communal plus attractif et efficace ;

· Soutenir les associations locales et les Comités de quartiers : aide logistique, mise à disposition de locaux, vitrine de la vie associative,… 

· Créer une brochure d’accueil et d’information (organigramme communal).

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME – LOGEMENT :

· Assurer un fonctionnement régulier et dynamique de la CCAT permettant la délivrance des permis d’urbanisme dans des délais plus courts ;

· Réhabiliter en priorité les immeubles insalubres et les sites industriels désaffectés pour y accueillir des logements, des P.M.E., des commerces, de l'artisanat (site Hoeck, centre de Dolhain, site Chapuis à Bellevaux) ;

· Soigner l’accueil au niveau des différentes entrées de la commune et du centre de Dolhain : plaques attrayantes, plus de fleurs,… ;

· Favoriser la qualité de la vie par des aménagements "Enfants et Aînés admis", "Piétons et Cyclistes admis" : lieux de rencontre, espaces de jeux, bancs publics, itinéraires piétonniers, promenades, espaces verts,... ;

· Attribuer les logements sociaux sur base de critères sociaux objectifs.

PATRIMOINE :

· Préserver et mettre en valeur le patrimoine exceptionnel du site de Limbourg-Haut ;
· Poursuivre la restauration de l’église Saint-Georges (Phase 3) ;

· En ce qui concerne l'éclairage public à Limbourg-Haut, dégager une solution concertée avec les habitants et la Région wallonne.
ENVIRONNEMENT – SANTE – QUALITE DE LA VIE :

· Améliorer la propreté publique (poubelles publiques, déjections canines) ;

· Adopter et appliquer la Convention « Bords de routes » avec la Région wallonne qui prévoit, en-dehors des zones sensibles (impératifs de sécurité routière), la limitation à un seul fauchage annuel, après le 1er août ;

· Mettre en place un Plan d’actions en faveur du développement durable, de la nature et de la biodiversité, avec la participation active des habitants ;

· Utiliser et promouvoir des produits propres, durables, recyclés et recyclables ;

· Réduire le volume des déchets et la facture-immondices en incitant à produire moins de déchets et à les trier, en mettant en place un Plan de prévention-déchets ;

· Encourager concrètement le compostage dans la commune (formations « éducomposteurs », conférences éco-consommation, site de démonstration,…) ;

· Se désengager définitivement vis-à-vis du projet de décharge pour déchets inertes à la Carrière Bouhatte de Béthane (remise d’un avis défavorable de la Commune) ;

· Protéger activement les captages communaux et entretenir les réseaux de captage ;

· Poursuivre les investigations en vue de l’exploitation du captage de la Louveterie pour l’alimentation en eau de Hèvremont, Goé et Limbourg-Haut ;

· Respecter le Contrat de rivière pour la Vesdre et ses affluents.

AGRICULTURE :

· Défendre et soutenir l'agriculture familiale, entretenir les chemins agricoles ;

· Encourager la production et la distribution locales de produits du terroir ;

· Collaborer avec les agriculteurs pour sauvegarder les haies, les mares,…

TOURISME :

· Eviter absolument le développement d'un tourisme de masse à Limbourg-Haut ;

· Privilégier un tourisme doux, de qualité, de terroir, respectueux du patrimoine et de l'environnement : gîtes ruraux, gîtes d'étape, à la ferme,… ;

· Préserver et entretenir les circuits de promenades existants, les chemins et sentiers, les Sentiers de Grande Randonnée, avec bancs publics, aires de repos et poubelles ;

· Limiter l'accès des cars sur la Place Saint-Georges ;

· Associer notamment le Syndicat d’Initiative et l’association des commerçants (présentoirs de documentation et d’information) dans la politique du tourisme ;

· Créer une « vitrine touristique », une structure d’accueil et d’information.

CULTURE :

· Soutenir les différentes associations culturelles et les activités à caractère local ;

· Maintenir les activités de l’ARVO et y aménager le second étage ;

· Créer une asbl « Centre Culturel de Limbourg », où les associations locales seront largement représentées, chargée notamment de promouvoir le développement et les échanges culturels, d’assurer la gestion et l’aménagement du Centre culturel ;

· Rechercher et aménager une nouvelle implantation pour la bibliothèque communale.

SPORT :

· Soutenir les activités des associations et des clubs sportifs existants ;

· Valoriser et moderniser la plaine de jeux ;

· Aménager des espaces et des terrains de jeux dans les quartiers et les villages ;

· Centre sportif (hall omnisports) : envisager les modalités d’extension, de coordination et de participation active des clubs à la gestion de l’asbl. 

ENSEIGNEMENT (COMMUNAL) :

· Promouvoir l’enseignement communal tout en s'adressant à tous les jeunes ;

· Promouvoir une alimentation saine et équilibrée à l'école, l’éducation à la citoyenneté (démocratie, solidarité), à la santé, à l’environnement ;

· Susciter un travail de prévention en 5ème et 6ème années (tabac, alcool, drogues) ;

· Ouvrir les écoles à la vie sociale, aux activités sur le terrain (classes de plein air) ;

· Soutenir les associations de parents et le denier scolaire.

FAMILLE - JEUNESSE - TROISIEME AGE :

· Rechercher un local approprié pour les consultations de l’ONE ;

· Veiller à la qualité de l’accueil et au bien-être des tout petits (crèches, halte-garderie) ;

· Améliorer l’accessibilité des landaus et poussettes aux trottoirs et aux lieux publics ;

· Rendre le cadre de vie des aînés plus sûr et plus agréable (mobilité, convivialité) ;

· Encourager la solidarité et la convivialité entre les générations, entre les jeunes et les aînés (terrains de pétanque, bancs publics, aires de jeux) ;

· Créer un "Conseil communal des enfants" et un service « Ecoute enfants » ;

· Mettre en place un "Conseil consultatif Seniors" organisant activités et rencontres ;

· Impliquer positivement les jeunes qui doivent être demandeurs et preneurs des démarches à entreprendre ;

· Développer la participation et le rôle social des aînés dans la vie de la commune.

PERSONNEL :

· Assurer la coordination des services communaux et la motivation du personnel ;
· Encourager la formation continue du personnel pour répondre aux besoins croissants de la commune (informatisation, permis d’urbanisme et d’environnement,…) ;

· Recruter et engager le personnel communal en fonction des compétences et dans la transparence.

RELATIONS EXTERIEURES :

· Etablir des collaborations concrètes et des synergies avec les communes voisines par la mise en commun d’actions, de services et de moyens : zone de police, Contrat de rivière (bassin de la Vesdre), travaux de voirie, formations communes,...

EMPLOI – COMMERCES - NOUVELLES TECHNOLOGIES :

· Encourager les activités créatrices d'emplois et respectueuses de l'environnement ;

· Assurer une aide concrète aux demandeurs d'emploi dans l'accès à l'information,     aux offres d'emploi, aux formations, dans les démarches à entreprendre ;

· Développer et soutenir les commerces locaux ;

· Envisager la création d’une zone P.M.E. en collaboration avec la SPI ;

· Créer un site Internet pour la Ville de Limbourg.
